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CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT RENAN

REUNION DU 24 FEVRIER 2020

Le Conseil municipal s'est réuni en mairie le lundi 24 février 2020 à 20 heures, sous la présidence de
Gilles Mounier, Maire de SAINT RENAN.

Etaient présents tous les conseillers en exercice, à l'exception de :

- Madame Karine Hénaff qui avait donné pouvoir à Madame Béatrice Potin,
- Madame Laurence Blancey qui avait donné pouvoir à Madame Claudie Arzur
- Monsieur Alexandre Pruvost qui avait donné pouvoir à Monsieur Marc Vlllaren,
- Madame Céline Michell qui avait donné pouvoir à Madame Maryse Garlan,
- Monsieur Michel Guquet qui avait donné pouvoir à Madame Nicole Castelain.

Monsieur le Maire a proposé aux membres du Conseil municipal de désigner Claudie Arzur comme
secrétaire de séance. Cette proposition a été acceptée à l'unanimité par l'assemblée.

Nombre de conseillers en exercice ; 29

Présents : 24

Absent(e)s représenté(e)s : 5

Absent(e)s non représenté(e)s : 0

Ne prenant pas part au vote : 0

Votants : 29

Date de la convocation : 17 février 2020

DELIBERATION N° DCM20200201 : ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 16 DECEMBRE 2019

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal :

Il est proposé aux membres du Conseil municipal d'adopter le procès-verbal de la séance qui s'est tenue le
lundi 16 décembre 2019.

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

- d'adopter le procès-verbal de la séance du Conseil municipal qui s'est tenue le lundi 16 décembre 2019

joint à la présente délibération.

> Ce procès-verbal est adopté à runanimité du Conseil municipal.

Date de publication

certifiée exécutoire

FAIT et DELIBERE EN MAIRIE à SAINT RENAN,

le 24 février 2020

Le Maire, Monsieur Gilles MOUNIER

Conseil municipal de Saint Renan

du 24 février 2020
































































